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Alors que s’ouvre une nouvelle année,
notre commune s’apprête à vivre une
étape importante de sa vie démocratique
avec les prochaines élections
municipales.
Depuis le début de ce mandat, nous
avons œuvré au service de l’intérêt
général. Ensemble, nous avons traversé
des périodes exigeantes, complexes,
mené des projets et préparé l’avenir de
notre commune avec ambition.

L’année qui s’annonce sera particulière.
Elle marquera la fin d’un cycle et
l’ouverture d’un autre. Pour ma part, j’ai
fait le choix de ne pas solliciter un
nouveau mandat. Cette décision s’inscrit
dans une conception raisonnable de
l’engagement public, qui suppose de
savoir passer le relais et faire confiance à
l’avenir.

Jusqu’au terme de ce mandat, je resterai
engagé au service de notre commune
avec détermination et responsabilité. La
continuité du service public, la sérénité
du débat démocratique et la réussite des
projets engagés demeurent des priorités
absolues et je m’en porte garant.
Je souhaite que les mois à venir soient
l’occasion d’un échange respectueux et
constructif entre toutes celles et ceux qui
aspirent à servir notre commune. La
vitalité démocratique est une richesse
précieuse, et je forme le vœu qu’elle
s’exprime dans un climat de confiance et
de respect.

En ce début d’année, je vous adresse,
ainsi qu’à vos proches, mes meilleurs
vœux. Que cette nouvelle année soit
placée sous le signe de l’engagement
citoyens

Bien à vous tous.

citoyen et de l’avenir partagé.

Le mensuel de Villedoux

L’édito du Maire
Chères Villedousaises, Chers Villedousais, Que 2026 soit une année de partage, de solidarité et de projets

communs, où chacun puisse contribuer à la vie et au dynamisme de
notre belle commune.
Continuons à travailler pour améliorer notre cadre de vie, soutenir les
initiatives locales et renforcer les liens qui nous unissent.

*dessins réalisés par les enfants du centre de loisirs de Villedoux
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Noël Solidaire
Cette année encore, vous avez été nombreux à
répondre à l’appel du CIAS et à participer aux boîtes
solidaires de Noël. Grâce à vous, une trentaine de
cadeaux ont été offerts, et ont ainsi apporté lumière
et joie aux fêtes de fin d’année.

--------------------------- C.C.A.S. ---------------------------

Ordures ménagères
Toute nouvelle installation sur la commune de Villedoux ou
tout changement de situation familiale doit être signalé à
la Mairie ou directement au service des ordures ménagères
de la Communauté de communes. 
Une actualisation des dossiers est en cours et toute
situation non déclarée donnera lieu à 
une régularisation des factures.
Le formulaire de mise à jour est 
disponible sur le site de la Mairie 
ou en scannant le QR code :

Parcs à sapins
Du 1er au 31 janvier, comme chaque année, des parcs sont
mis à votre disposition pour le dépôt de votre sapin :

Devant l’école
Rue des Oratoriens

Rue Jean Bart
Rue du Canal

-------------------- VIE ÉCONOMIQUE --------------------

Nouveau cabinet de kinésithérapie
Charline Choteau, masseur-kinésithérapeute diplômée
d’État, vous accueillera à partir du lundi 5 janvier 2026.
Le cabinet est situé au 2 Quater rue du Marais Guyot, face
à l’école. Pour plus de renseignements : 06 61 46 78 05 

Voeux Municipaux 2026

-------------------------------------------------- ACTUALITÉS COMMUNALES --------------------------------------------------

Monsieur le Maire et les membres du Conseil
municipal ont le plaisir de convier l’ensemble des
habitants à la cérémonie des vœux qui aura lieu le

vendredi 16 janvier à 19h,
dans la salle des fêtes.

Ce temps de rencontre et de partage sera l’occasion
de dresser le bilan de l’année écoulée et d’évoquer
les projets réalisés durant ce mandat.
La cérémonie se clôturera par un moment convivial,
propice aux échanges, autour des traditionnelles
galettes des rois.

Inscriptions listes électorales
Vous avez jusqu’au mois de février pour vous inscrire sur
les listes électorales.
Pour ce faire, deux possibilités :

Sur le site du service public : “Demande d'inscription
en ligne sur les listes électorales” ⟶ jusqu’au 6 février
En Mairie pour remplir un formulaire en vous
munissant d’un justificatif d’identité et d’un justificatif
de domicile de moins de 3 mois ⟶ jusqu’au 4 février

Jeune diplômé(e)
Vous êtes diplômé(e) en 2025 avec la mention Bien ou
Très bien et n’avez pas encore été contacté(e) ?
Rapprochez vous de la mairie afin de bénéficier d’une
récompense lors de la cérémonie des vœux du Maire!
Contact : accueil@villedoux.fr 

Tarifs périscolaire et extrascolaire
À la suite du Conseil municipal qui s’est tenu le 8
décembre dernier, nous vous informons qu’aucune
augmentation n’a été appliquée aux tarifs des prestations  
périscolaires et extrascolaires.

Vidéo protection
La Mairie travaille depuis plusieurs années à la mise en
œuvre d’un projet de vidéo protection sur la commune.
À la suite de la délibération adoptée lors du conseil
municipal du 19 février 2024, autorisant le Maire à
solliciter une subvention auprès du Fonds interministériel
de Prévention de la Délinquance, nous vous informons
qu’elle nous a été accordée le 24 novembre dernier.
Ce projet pourra ainsi être concrétisé dans les prochains
mois, dans l’objectif de renforcer la sécurité et la
tranquillité de l’ensemble des Villedousais.

Entreprises Villedousaises
Vous avez récemment créé votre entreprise à Villedoux ou
vous souhaitez mettre à jour les informations vous
concernant sur le site internet de la Mairie (coordonnées,
activité, horaires, photos, etc.) ?

N’hésitez pas à nous en informer afin que
nous puissions diffuser vos informations
et ainsi valoriser les acteurs économiques
de la commune!
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14 décembre
Dégustation et vente d’huîtres

Par Maxime Forestier

6 décembre 
Le stand de la Maison des Jeunes 

au Marché de Noël
Par l’APE

RÉTROSPECTIVE

Les ateliers sont ouverts à partir de 65 ans et proposent du renforcement
musculaire, du stretching, de la méditation, des assouplissements ...

20 janvier 2026 : 1ere rencontre de 9h à 10h dans la salle des fêtes
Connaissance et découverte du groupe de sportifs, accompagnée d’une collation

03 février 2026 : Début des ateliers

Rencontres tous les mardis de 9h à 10h dans la salle des fêtes
Pensez à prendre : un tapis de gym, une bouteille d’eau, une serviette et à avoir une
tenue adaptée.

Ces ateliers ne nécessitent pas de réservations. 

Faire du sport c’est bien, à plusieurs c’est mieux!

Des séniors qui Sport’bien

ZOOM
SUR La Magie de Noël a illuminé le centre de loisirs 

------------------------------------------ JEUNESSE-----------------------------------------

Grand passionné de sport, David partage chaque jour son enthousiasme et son énergie
avec les enfants. À travers les activités proposées, il transmet des valeurs essentielles
comme le respect, le fair-play, la solidarité et le goût de l’effort. Toujours souriant et à
l’écoute, il veille à ce que chacun trouve sa place en favorisant l’inclusion et en
adaptant les activités pour que tous puissent participer et prendre du plaisir.

Dans le cadre de sa formation, David propose en ce début d’année des ateliers gratuits
de mise en forme corporelle à destination des séniors de Villedoux. 
Ces ateliers sont organisés en partenariat avec les associations Villedoux Seniors et               
Cap Villedoux, rencontrées en décembre pour la présentation du projet.

David a rejoint l’équipe d’animation
de la collectivité en octobre 2023.
Depuis la rentrée scolaire 2025, il est
apprenti pour se former au Brevet
professionnel de la jeunesse, de
l'éducation populaire et du sport
(BPJEPS) spécialité Multi-Activités
Physiques et Sportives.

                Le mercredi précédant les vacances, les enfants ont eu l’immense bonheur de
recevoir une visite aussi attendue que magique : celle du Père Noël. 
Quelle merveilleuse surprise pour eux de le voir arriver, les bras chargés de friandises
et de jeux, distribués avec générosité pour le plus grand plaisir de tous.
Au son des musiques de Noël, le Père Noël est apparu dans la brume à bord
de son traîneau, offrant un spectacle féerique qui a fait briller d’émerveillement les
yeux des enfants . Rires, étonnement et excitation étaient au rendez-vous, créant
une ambiance chaleureuse et festive. 
Un véritable moment de joie et de féérie, quel bonheur de voir tant de sourires !

20 décembre
Pose de la première pierre de la
salle polyculturelle & éducative

En présence de Madame la
Présidente du Département et

de Monsieur le Secrétaire
Général de la Préfecture



www.villedoux.fr+ d’infos : 

catherine.aimon17@gmail.com + d’infos : 

L'année 2025 s'est achevée pour 
CAP Villedoux par la visite historique de
la ville d'Angoulême ainsi que la découverte,
par une belle matinée hivernale, d'un circuit sur le
chemin de la Vallée des Eaux Claires au sud
d'Angoulême. Le partage d'un pique-nique improvisé et
ensoleillé a ainsi clôturé cet agréable week-end.
C'est avec plaisir que les randonneurs se sont donné
rendez-vous le 4 janvier pour une sortie sur Marsilly.
L'association accueille avec plaisir tout ceux et celles qui
souhaitent randonner dans un esprit de convivialité.

Cap Villedoux

Le Jardin du Canal

Notre association repose sur un principe simple : jardiner
dans la bonne humeur, partager nos savoir-faire et
apprendre ensemble. Que l’on soit jardinier confirmé ou
débutant curieux, chacun trouve sa place au sein de ce
jardin convivial et ouvert à tous.
À cette occasion, nous présenterons et débattrons des
projets pour l’année 2026. Quelques parcelles sont
encore disponibles pour celles et ceux qui souhaitent se
lancer dans l’aventure du jardinage collectif : une belle
opportunité pour cultiver ses légumes… et sa bonne
humeur !
Tout le matériel est fourni par l’association : il suffit de
venir avec ses gants, ses bottes, sa bonne humeur et sa
main verte. La soirée se conclura par un pot de l’amitié.
Nous vous attendons nombreux pour faire pousser
ensemble de nouvelles idées !

Le Pass est obligatoire pour tous
les particuliers souhaitant accéder
aux déchetteries du territoire de
Cyclad à compter du 2 janvier 2026.

Chaque foyer bénéficie d’un droit d’accès de 24
passages par an, dans la limite de 2 m  par passage.3

Demander votre pass :
En scannant le QR code

Par téléphone au 05.46.07.16.66

monpass@cyclad.org+ d’infos : 

06.78.87.65.96 - Instagram: @emvi_beauty+ d’infos : 

amicalebiblio.villedoux@gmail.com+ d’infos : 

------------------------------------------------------ ASSOCIATIONS ------------------------------------------------------ 
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Amicale Laïque
Mercredi 17 décembre, les enfants  de 3
ans et plus, étaient conviés à la
bibliothèque pour une lecture de contes.
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Agenda
04/01 : Sortie à Marsilly - Cap Villedoux

13/01 : Assemblée générale - Villedoux Seniors

16/01 : Voeux Municipaux 

16/01 : Assemblée générale - Jardin du Canal

20/01 : Rencontre avec David Viacrd

--------------------------- Cyclad ---------------------------

Un an déjà pour l’institut d’onglerie
Le 2 janvier 2026, l’institut d’onglerie a
célébré son premier anniversaire!
Créé par passion, il propose depuis un
an des prestations de prothésie
ongulaire de qualité dans un cadre
chaleureux, au service des habitants de
la commune et des alentours. Cette
première année a été marquée par une
clientèle fidèle et de nombreux
échanges, illustrant l’importance des
commerces de proximité. 
L’institut remercie chaleureusement ses
clients pour leur confiance et se projette
avec enthousiasme vers l’avenir.

dom.peyraud@orange.fr - http://capvilledoux.wifeo.com

L’association invite chaleureusement
tous ses adhérents, voisins et amis du
potager à participer à son Assemblée
Générale qui se tiendra le vendredi        
16 janvier à 20 h, à la Salle Annexe.


